
 

    

Régime de sortie – 3ème Prépa-Métiers 
2026-2027 

 

Nom : _____________________________Prénom : ______________________ 

Cocher la case souhaitée :  

EXTERNE :  

O Mon enfant doit être présent de la première heure de cours jusqu’à la dernière heure de cours de chaque demi-
journée (en lien avec l’emploi du temps visible sur Pronote). 

ou 

O Je souhaite que mon enfant reste dans l’établissement de 8h à 17h. Il sortira de l’établissement uniquement sur 
le temps de la pause méridienne (12h05-13h ou 12h05-14h00). Il n’y aura pas de sortie anticipée ou 
d’arrivée retardée en cas d’absence d’un enseignant ou modification d’emploi du temps.  

 

DEMI-PENSIONNAIRE :  

O Mon enfant doit être présent de la première heure de cours du matin inscrite à l’emploi du temps à la dernière 
heure de l’après-midi inscrite à l’emploi du temps (en lien avec l’emploi du temps visible sur Pronote). 

ou 

O Je souhaite que mon enfant reste dans l’établissement de 8h à 17h. Il n’y aura pas de sortie anticipée ou 
d’arrivée retardée en cas d’absence d’un enseignant ou modification d’emploi du temps. 

 

INTERNE :  

Mon enfant doit être présent de la première heure de cours du lundi matin inscrite à l’emploi du temps jusqu’à la dernière 

heure de cours du vendredi inscrite à l’emploi du temps (en lien avec l’emploi du temps visible sur Pronote). 

 

O J’autorise mon enfant à sortir le mercredi après-midi de 12h30 jusqu’à 18h00. (ATTENTION : l’équipe 
éducative s’accorde le droit de lever cette autorisation en cas de tout comportement problématique de 
l’élève.) 

ou 

 
O Je n’autorise pas mon enfant à sortir le mercredi après-midi de 12h30 jusqu’à 18h00. 

 

 
 

Toute modification d’autorisation de sortie en cours doit faire l’objet d’une demande écrite 

auprès des CPE. 

 

A : __________________________Le : ___________________________ 

Signature du ou des responsables légaux : 


